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Sioracoise. Sioracois,

Mes premiers mots de cet éditorial iront 
tout d’abord vers M. PLACET Paul, une 
figure emblématique Sioracoise ; toutes mes 
félicitations pour son parcours d’écrivain qui 
lui a valu une décoration de Chevalier des Arts 
et des Lettres, titre honorifique qui lui a été 
décerné par le Ministère de la Culture en ce 
début d’année.

Comme vous avez pu peut-être le 
remarquer, une Épicerie Solidaire a vu le 
jour le 26 avril dans un local communal rue 
de Séguinou. Cette épicerie est tenue par 
une équipe de bénévoles et fonctionne en 
partenariat avec Carrefour Market et les 
Producteurs. 

Durant tout le mois de mai, tous les 
enfants du RPI ont pu profiter et découvrir les 
joies des arts et du spectacle avec le Théâtre 
de la Gargouille. Initiation au cirque, ce qui 
a valu une magnifique représentation des 
enfants sous l’étroite prise en charge des 
professionnels du Théâtre.

Depuis le début de l’année a été mise 
en place la Participation Citoyenne, elle est 
composée de 12 référents. Ces personnes font 
le lien entre la population et la gendarmerie 
afin d’éviter tout acte de malveillance et de 
dégradations.

Je remercie Monsieur Rémy BRUNETEAU 
qui a œuvré pour la réouverture de deux 
chemins ruraux, ceux-ci feront le bonheur de 
nos nombreux randonneurs.

Le 8 mai a été inauguré le chemin rural 
Roland ANDRIEUX qui va du pont des Sœurs 
au passage à niveau de Raunel. Une plaque à 
son effigie a également été posée sur le mur 
de la Gare de Siorac. Ce personnage est né à 
la Tute à Siorac et décédé en captivité durant 
la seconde guerre mondiale.

Les travaux dans la commune seront 
nombreux, entre autres :

l Mise aux normes thermiques de 
bâtiments communaux

l Mise en conformité de l’éclairage public

l Continuité de l’effacement des fils 
électriques nus à Pech Bracou

l Remise aux normes des courts de Tennis

l Installation d’un panneau d’information 
municipale à la zone commerciale.

l Mise aux normes électriques de la station 
d’irrigation du Chai ainsi que des travaux de 
réhabilitation.

l Au printemps, les fossés de la commune 
ont été entretenus (élagages et curages des 
fossés).

l Des travaux de réfection de voiries vont 
être effectués cet été à hauteur de 120 000 €.

l L’acquisition d’une balayeuse avec la 
commune du Coux et Bigaroque/Mouzens 
permet l’entretien des caniveaux de la 
commune.

En collaboration avec l’association 
Patrimoine et Environnement, nous travaillons 
dès cet hiver à la plantation d’arbres dans la 
commune ainsi qu’à l’entretien de l’existant.

A mon grand regret, le SYGED devient 
SMD3 (Syndicat de Ramassage de Poubelles), 
ce qui remet toute une nouvelle organisation 
en place. Chaque habitant sera informé 
par ce syndicat des nouvelles modalités de 
ramassage des déchets ménagers.

Notre commune bénéficie d’un certain 
nombre d’associations qui au long de l’année 
œuvrent afin que Siorac soit un village 
attrayant. N’oubliez pas tout au long de l’été 
les différentes manifestations.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très 
bel été dans notre beau village de Siorac.

   Didier ROQUES
   Maire de Siorac-en-Périgord
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Les Budgets Communaux pour l’Année 2019

La Commune de Siorac en Périgord n’a pas 
subi en 2019 de baisse des finances de l’Etat :

En 2018 la D.G.F.  (Dotation Globale de 
Fonctionnement) était de : 57 384 €

En 2019 la D.G.F est de : 58 733 €

Pour l’année 2019, la Municipalité a choisi 
de ne pas augmenter les Taxes Directes 
Locales. Les taux restent donc inchangés, à 
savoir :

Taxe d’Habitation :   9,72 %

Taxe du Foncier bâti : 13,52 %

Taxe du Foncier non bâti :      43,69

C.F.E. (ancienne taxe professionnelle) : 13,17 % 

Le Budget total de la Commune s’élève 
à 2 411 051,67 € qui se répartit de la façon 
suivante :

l 1 315 041,57 € en Fonctionnement 
dont :

1 007 608,33 € pour le budget principal

53 905,81 € pour le budget annexe 
irrigation et lutte contre l’incendie

114 640,01 € pour le budget annexe eau 
potable

138 887,42 € pour le budget annexe 
assainissement

l 1 096 010,10 € en Investissement 
dont :

448 989,80 € pour le budget principal

128 815,61 € pour le budget annexe 
irrigation et lutte contre l’incendie

380 680,57 € pour le budget annexe eau 
potable

137 524,12 € pour le budget annexe 
assainissement.

Pour le Budget principal 2019 équilibré 
en dépenses et en recettes pour un montant 
de 1 007 608,33 € dont en dépenses : 

342 200 € de charges de personnel, 
32 403 € pour le contingent incendie, 
25 000 € versées aux associations communales 
et 11 200 € pour la participation au budget 
annexe irrigation dans le cadre de la lutte 
contre l’incendie.

Et en recettes : 306 249 € de dotations de 
l’État, 92 000€ de loyers.
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CIAS - Lettre Ouverte

Sioracoises, Sioracois,

Le CIAS de la Communauté de Communes 
« Vallée Dordogne et Forêt Bessède »    a 
déménagé, il a quitté les locaux de la 
Commune de Belvès pour rejoindre les 
locaux de la Communauté de Communes 
situés à Belvès, avenue du lieutenant Giffaut 
(ancien bâtiment EDF).

Les locaux sont plus grands et permettent 
d’accueillir les services du CIAS et de la 
Maison des Services à la Personne, cela 
libère de la place pour les bureaux de la 
mairie de Belvès.

Le CIAS a tenu son Conseil d’Administration 
le 15 avril 2019 et a voté le budget. Après 
que le bilan et le budget prévisionnel aient 
eu l’aval du Conseil Départemental, voici les 
nouveaux tarifs applicables depuis le 1 mai 
2019 :

 Tarif service SSAAD :

Auxiliaire de vie sociale : 22,12 € de 
l’heure

Employé Aide à Domicile : 21,39 € de 
l’heure

Je profite de cet article pour remercier 
Monsieur le Préfet de la Dordogne qui m’a fait 
l’honneur de me nommer : Maire Honoraire 
de la Commune de Siorac en Périgord.

C’est aussi la dernière fois que j’écris sur 
ces Liaisons Sioracoises que j’ai créées il 
y a bien longtemps déjà. Je remercie tous 
les habitants de la Commune qui m’ont fait 
confiance pendant 30 années de mandat 
municipal dont 25 de Maire.

J’ai pris beaucoup de plaisir à exercer ce 
mandat jusqu’à ces dernières années où je ne 
me suis plus trouvé en accord avec les textes 
de lois qui régissent la réforme territoriale. 
Les communes ont perdu beaucoup de leurs 
compétences et vont encore en perdre, nous 
avons été élus sur un programme que nous 

ne pourrons pas appliquer, faute d’abandon 
de compétences et de financements.

Il ne m’était plus possible d’assumer 
un mandat qui allait à l’encontre de ce 
que j’estimais nécessaire pour gérer une 
commune. J’ai participé en 1995 à la création 
de notre Communauté de Communes mais 
c’était avec des Communes volontaires 
autour de projets communs.

Dans cette Communauté de Communes 
naissante, nous avons construit le Pôle de 
l’Enfance avec dans chaque commune un 
élément de ce pôle. (Centres de loisirs à 
Audrix et au Coux, une crèche à Saint Cyprien 
et la ludothèque à Siorac en Périgord). C’était 
notre principe de départ, projet commun, 
vote à l’unanimité et équilibre sur chaque 
commune pour les réalisations.

Depuis, l’Etat nous a imposé des fusions 
et des compétences et souvent sans l’accord 
des communes.

Certains députés et sénateurs avaient un 
double langage et les discours en province 
ne correspondaient pas à leur vote parisien. 
Ma déception fut grande.

J’avais prévu de passer le relais à mi-
mandat, je l’ai fait 6 mois plus tôt, sans 
prévenir et en public pour être certain de ne 
pas faire marche arrière.

Le Conseil Municipal a souhaité que je 
reste au Conseil pour éviter une élection 
partielle, et j’ai accepté le poste d’adjoint au 
maire pour pouvoir siéger à la Communauté 
de Communes et assumer la vice- présidence 
du CIAS. J’ai continué à venir à Siorac en 
Périgord une semaine sur deux pour assurer 
mon rôle d’élu et ma fonction de médecin 
coordonnateur à l’EHPAD de Cadouin qui 
s’achèvera le 31 décembre 2019.

Je ne ferai pas le panégyrique de ce que 
j’ai réalisé sur la Commune. Je suis très fier 
d’avoir pu préserver l’école et la cantine 
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CIAS - Lettre Ouverte (suite)

scolaire avec repas préparés sur place et cela 
malgré les diverses pressions des services de 
l’État, mais un soutien sans faille de Madame 
l’Inspectrice d’Académie de Bergerac des 
années 1995-2000.

Sur le plan social avec l’aide de Madame 
AYRAUD et de Madame LEFEBVRE, nous avons 
créé l’Aide à Domicile du Canton de Belvès 
(A.D.C.B.) et le portage de repas à domicile.

J’ai soutenu à fond et sans regret, malgré 
nos différences d’opinions politiques, tout ce 
que Madame LE BARBIER a réalisé au niveau 
du point public, du réseau gérontologique et 
du développement de l’hôpital local. un outil 
extraordinaire avec hélas peu de médecins 
libéraux qui se sont vraiment impliqués.

Dominique BUISSON a permis de mettre 
en place et de développer des activités 
culturelles de grande qualité. La réception 
de Madame MITTERRAND comme Présidente 
de France Liberté, la venue de Madame 
Edmonde CHARLES ROUX Présidente de 
l’Académie Goncourt qui est venue défendre 
le rôle des femmes dans la politique et la 
vie au quotidien, la visite de Jean Pierre 
CHEVENEMENT. Les magnifiques cérémonies 
pour les intronisations dans les confréries 
bachiques,   l’accueil du Président mondial 
de ces mêmes confréries et tous les concerts 
de la chanson française engagée (Serge 
UtgéRoyo, les répertoires de Brel, Reggiani, 
Ferrat, Barbara etc...)

J’ai été touché deux fois par la catastrophe 
de Charlie Hebdo où j’ai perdu des amis et 
celle du Bataclan avec l’assassinat de Maxime 
avec qui j’avais partagé un repas 3 mois 
auparavant. Ces événements ont participé à 
mon inquiétude pour l’avenir de notre Pays et 
ont contribué à mon départ un peu précipité 
lors de la cérémonie des vœux de 2016.

La nouvelle équipe continue le travail 
engagé (en particulier la maison de santé) 
et fait ce qu’elle pense être le mieux pour 
la Commune. Je regrette le déplacement à 

l’extérieur du bourg de la fête, du marché et 
de l’office de tourisme car j’ai peur, que pour 
faire plaisir à des commerçants extérieurs au 
village, la Commune risque de perdre l’âme 
de ce village qui avait encore la chance d’avoir 
un vrai centre bourg.

La mandature fut endeuillée puisque 
M. LAFFOND est décédé en 1992, Gilbert 
ROUGIER lui a succédé, Monsieur ROUGIER 
lui-même est décédé en 1994  et Jean DUC 
qui aurait dû lui succéder a décliné le poste 
en ma faveur et j’ai ainsi succédé à Monsieur 
ROUGIER. A cette époque, ceux qui ont 
succédé aux maires qui les ont précédés, 
sans qu’il y ait eu de campagne électorale, 
ont marqué leur élection en offrant un pot à la 
population lors d’une manifestation officielle 
(le 11 novembre pour moi, partagé avec 
Christian VERGNAUD qui avait été élu lors 
de l’élection partielle) sans réaliser un mai 
municipal qui traditionnellement remercie les 
électeurs qui ont participé à l’élection d’une 
liste et d’un programme.

Je rappelle que dès 1977 j’ai participé à la 
vie locale. C’est ainsi que j’ai été président 
du Tennis Club, président de l’Amicale Laïque, 
créateur de l’Animation Sioracoise, président 
de l’Aide à Domicile du Canton de Belvès. 
J’ai succédé à Madame LE BARBIER comme 
président du Réseau Gérontologique du Pays 
de Bessède. J’ai été dirigeant et partenaire du 
club des Sangliers de Belvès.  Il est important 
pour un élu local d’être présent dans la vie 
associative car celle-ci est le poumon qui 
apporte l’oxygène à la vie d’un village.

Je ne prendrai aucune part aux prochaines 
élections municipales et je souhaite une 
véritable réussite à ce village du Périgord Noir 
qui m’a si bien accueilli.

 Jean Pierre RIEHL,
 Maire Honoraire de Siorac en Périgord.
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Bonjour à tous, 

TRAVAUX 
Les travaux de la route du Pradal vont bientôt se terminer.
La réfection de la voirie est programmée, enfin.
Bientôt, il n’y aura plus de poteaux disgracieux, le raccordement 

électrique de toute la zone sera effectif à la fin du mois de juin.
Les raccordements du réseau téléphonique se terminent, le travail 

final sera la disparition des poteaux prévu cet été.

Voirie

Hommage à Roland Andrieux
La Cérémonie du 8 Mai 2019 à Siorac en 

Périgord eut un déroulement exceptionnel 
cette année.  Un hommage mérité a été rendu 
à Roland ANDRIEUX. Le Conseil Municipal a 
décidé de nommer ce chemin rural au Pont 
des Sœurs PN 331, chemin de 1100 mètres 
parallèle à la voie de chemin de fer, « Chemin 
Roland ANDRIEUX ». 

A l’initiative de M. Pierre FABRE, fondateur 
du blog Terres de Nauze, cette appellation 
trouve sa justification dans le fait que ce 
chemin appartient au patrimoine ferroviaire 
puisque «Roland ANDRIEUX fut piqueur à la 
SNCF affecté au district de Belvès à l’époque» 
et ce chemin domine également la Tute, son 
lieu natal. 

Roland ANDRIEUX né le 10 août 1913 à 
Siorac en Périgord fit une carrière écourtée 
au chemin de fer puis il servit la patrie sous 
le 24e Régiment d’Infanterie placé sous le 
commandement du Colonel Gabriel Sausse. 
Lors de la Seconde Guerre Mondiale, il 

résista héroïquement aux envahisseurs puis 
décédera le 17 décembre 1941 dans le camp 
de concentration Stalag II E en Allemagne où 
il était détenu en captivité.

Suite à la cérémonie, le cortège s’est rendu 
sur la place de la Gare SNCF de SIORAC en 
PERIGORD, où une plaque lui a été dévoilée en 
son honneur. Un grand merci à Pierre FABRE et 
la SNCF pour leurs implications.

LA VIE DE TOUS LES JOURS
Je me répète mais les incivilités continuent 

sur notre territoire : portes cassées, 
dégradations diverses, panneaux arrachés, 
poubelles et dépôts sauvages.

Tout ceci entraîne des frais et du temps 
passé pour les employés municipaux.

IRRIGATION
Les travaux sont terminés, la station a 

été remise aux normes électriques et les 
tuyauteries d’alimentation de pompes ont été 
changées. Nous nous excusons pour la gêne 
occasionnée mais ces travaux étaient devenus 
nécessaires.

ASSAINISSEMENT
Nous rappelons que nous trouvons toujours 

des serviettes microfibres dans le réseau.
Merci de faire attention à ceci.

VOIRIE
Des travaux sont programmés dès les 

beaux jours.

Je suis à votre disposition, pratiquement, 
chaque matin à la mairie pour vous recevoir 
et essayer de résoudre vos problèmes.

   D. BRAULT
   Adjoint au Maire pour les travaux
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Les Obligations de Débroussailler 

POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE 
DÉBROUSSAILLER ?

Pour protéger, vous et vos biens. 

En effet : l’intensité du feu diminue lorsqu’il 
arrive dans une zone débroussaillée, il sera 
maîtrisé plus facilement. Les services de 
secours pourront intervenir plus rapidement 
et avec un maximum de sécurité, si toutefois 
un feu venait à se déclarer, les dégâts 
occasionnés seront moins importants. 
Qu’est-ce qu’un débroussaillement ?                                                                                                                 
Un débroussaillement efficace sous-entend : 

➽ Couper les arbres trop près des 
habitations et les arbustes sous les grands 
arbres. 

➽ Espacer les arbres afin que les branches 
ne se touchent pas. 

➽ Éliminer tous les bois morts, les 
broussailles et les herbes sèches.

➽ Élaguer les branches basses jusqu’à 
une hauteur minimum de 2 mètres.

➽ Se débarrasser des végétaux coupés 
par broyage, par évacuation en déchetterie ou 
en les compostant.   

L’état débroussaillé doit être maintenu 
en permanence.

LES OBLIGATIONS DU PARTICULIER

Les propriétaires soumis aux obligations 
de débroussaillement doivent débroussailler 
et maintenir en état débroussaillé les terrains 
situés à moins de 200 mètres des massifs 
boisés, landes, garrigues ou maquis.

l Vous êtes en zone “non urbaine” : 
Vous avez obligation de débroussailler dans un 
rayon de 50m autour de toute construction, 
même dans le cas où cette distance dépasse 
les limites de votre propriété. L’intervention sur 
fond voisin doit être réalisée après obtention 
préalable d’une autorisation d’intervention 
par le propriétaire de la parcelle. Les voies 
d’accès aux propriétés bâties doivent être 
dégagées de toute végétation selon un gabarit 
de sécurité de 4m de large sur 4m de hauteur 
pour garantir l’accès aux véhicules de secours.  

l Vous êtes en zone “urbaine” : 

Vous avez obligation de débroussailler 
l’intégralité de votre parcelle, avec ou sans 
bâtiment. 

Ateliers pour Préserver Votre Capital Santé 

L’association de Santé, d’Éducation et de 
Prévention sur les Territoires Périgord Agenais 
œuvre à la prévention santé des séniors pour 
le compte des régimes de retraite.

L’ASEPT informe, sensibilise et aide les 
seniors à adopter des comportements sains au 
quotidien en faveur d’un vieillissement actif et 
réussi.

Après les ateliers FORM’BIEN ÊTRE ET 
FORM’ÉQUILIBRE, sont prévus tous les mardis 
après-midi à partir du mardi 17 septembre 
2019 de 13H30 à 15H30 à la salle polyvalente 
de SIORAC EN PÉRIGORD :

- 10 ateliers NUTRITION 

- Et 10 ateliers MÉMOIRE

Ces ateliers sont gratuits et ouverts à tous 
à partir de 55 ans, quel que soit le régime de 
retraite.

Groupe entre 10 et 15 personnes, vous 
pouvez vous inscrire directement en contactant 
Mme FUMAT Amélie-Anne au 06 46 59 27 53. 

Pour des renseignements complémentaires 
vous pouvez contacter : Mme NICOLAÏ Denise 
à la Mairie.
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Aujourd’hui en Dordogne, les services 
publics de gestion des déchets sont 
majoritairement financés par la T.E.O.M. (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères). Cet 
impôt local est perçu en même temps que la 
taxe foncière et son montant varie en fonction 
de la valeur locative de l’habitation. La loi de 
Transition Énergétique pour la Croissance 
Verte impose de réduire de 50 % la part 
des déchets ménagers à l’enfouissement 
(sacs noirs). Pour y parvenir, les élus 
périgourdins ont décidé de remplacer la 
TEOM par la redevance incitative. 

Elle va permettre à chacun d’entre nous 
de mieux maîtriser sa facture de déchets et 
ne portera que sur les « sacs noirs ». 
Le SMD3 (syndicats départemental des 
déchets) assurera la mise en place de 
ce nouveau service en remplacement de 

la taxe actuelle, qui sera supprimée. Le 
nombre des personnes dans votre foyer mais 
aussi la production d’ordures ménagères de 
celui-ci seront pris en compte dans le calcul de 
cette redevance.

Elle tiendra compte de la réelle production 
de déchets de chaque ménage en application 
du principe d’encouragement aux bons gestes 
de tri et se décomposera ainsi : 

➽ Un abonnement annuel au service 
(au même titre que l’eau, l’électricité ou le 
téléphone),

➽ Un forfait de base qui comprendra 
un nombre de levées ou de dépôts de sacs 
minimum,

➽ Une facturation complémentaire pour les 
éventuels dépassements du forfait.

Ce nouveau dispositif, plus juste 
car personnalisé et proportionné, sera 
adapté suivant les territoires et les modes 
de collectes. En effet, les modalités 
techniques seront modernisées avec des 
conteneurs aériens ou semi-enterrés 
nécessitant des badges d’accès. Ces 
badges seront strictement personnels 
et serviront également à accéder aux 
déchèteries.

Toutes les informations techniques 
relatives à l’utilisation du service vous seront 
communiquées par le Syndicat Départemental 
des Déchets de la Dordogne (SMD3) au fur et 
à mesure de l’avancement du projet.

La mise en œuvre sera progressive dans 
le département à partir de 2020 (année de 
facturation à blanc pour les premiers territoires 
concernés) et jusqu’en 2023.

La Redevance Incitative, Quesaco ? 

	

	

	

LA REDEVANCE INCITATIVE, QUESACO ?

	
Aujourd’hui en Dordogne, les services publics de 
gestion des déchets sont majoritairement financés 
par la T.E.O.M. (Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères). Cet impôt local est perçu en même 
temps que la taxe foncière et son montant varie en 
fonction de la valeur locative de l’habitation. La loi 
de Transition Energétique pour la Croissance Verte 
impose de réduire de 50 % la part des déchets 
ménagers à l’enfouissement (sacs noirs). Pour y 
parvenir, les élus périgourdins ont décidé de 
remplacer la TEOM par la redevance incitative.  

Elle va permettre à chacun d’entre nous de mieux 
maîtriser sa facture de déchets et ne portera que 
sur les « sacs noirs ». Le SMD3 (syndicats 
départemental des déchets) assurera la mise en 
place de ce nouveau service en remplacement de 

taxe actuelle, qui sera supprimée. Le nombre des 
personnes dans votre foyer mais aussi la production 
d’ordures ménagères de celui-ci seront pris en 
compte dans le calcul de cette redevance. 

Elle tiendra compte de la réelle production de 
déchets de chaque ménage en application du 
principe d’encouragement aux bons gestes de tri et 
se décomposera ainsi :  

w Un abonnement annuel au service (au même titre 
que l’eau, l’électricité ou le téléphone), 

w Un forfait de base qui comprendra un nombre de 
levée ou de dépôts de sacs minimum, 

w Une facturation complémentaire pour les 
éventuels dépassements du forfait. 

 

SOLUTIONS TECHNIQUES ADAPTÉES AU TERRAIN 
 

          

  
Ce nouveau dispositif, plus juste car personnalisé 
et proportionné, sera adapté suivant les territoires 
et les modes de collectes. En effet, les modalités 
techniques seront modernisées avec des 
conteneurs aériens ou semi-enterrés nécessitant 
des badges d’accès. Ces badges seront strictement 
personnels et serviront également à accéder aux 
déchèteries. 

Toutes les informations techniques relatives à 
l’utilisation du service vous seront communiquées 
par le Syndicat Départemental des Déchets de la 
Dordogne (SMD3) au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. 

La mise en œuvre sera progressive dans le 
département à partir de 2020 (année de facturation 
à blanc pour les premiers territoires concernés) et 
jusqu’en 2023. 

	
	
	

		

	

COLLECTE	EN	PAV	:	POINT	D’APPORT	
VOLONTAIRE	
AVEC	

CONTRÖLE		D’ACCES	

MISE	EN	PLACE	

DE	CONTENEURS	

TRAITEMENT	DES	DONNEES	DE	
COLLECTE	PAR	LE	LOGICIEL	
REDEVANCE	AU	SIEGE	SMD3	
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Nouvelle Épicerie Solidaire à Siorac

Les bénévoles de l’épicerie solidaire 
indiquent manquer terriblement de produits 
secs (riz, pâtes, légumes secs…) et de produits 
d’hygiène. 

Nous proposons d’installer un carton 
à la Mairie où les personnes désireuses 
d’aider l’épicerie solidaire pourront déposer 

exceptionnellement ou de temps en temps un 
ou plusieurs produits.

Nous vous remercions pour tous les 
bénévoles et tous les bénéficiaires.

   Jasmine CHEVRIER
   Adjointe au Maire.

C’est qui, c’est quoi « Lo Bouyricou » ?
Une épicerie solidaire, située rue Séguinou 

à Siorac en Périgord et qui ouvre ses portes
Tous les Jeudis après-midi

de 14 h 00 à 19 h 00.
Certains remplissent sans problème leur 

panier de provisions, mais d’autres vivent la 
fin du mois bien avant la fin du mois. « Lo 
Bouyricou » reçoit les personnes dont la fin du 
mois est bien avant la fin du mois !

Elles peuvent remplir leur panier des 
denrées alimentaires de base et des produits 
d’entretien ou d’hygiène de la vie courante.

« Lo Bouyricou », est une épicerie où les 

personnes en difficulté économique conservent 
une dignité de clients à part entière et non un 
statut de simples assistés !

Mais, « Lo Bouyricou » est aussi un 
lieu d’accueil, d’écoute et de partage. Les 
bénéficiaires peuvent y prendre le temps de 
se poser en buvant un café et d’échanger avec 
des bénévoles présents.

« Lo Bouyricou » offre une aide 
alimentaire qui n’en a pas l’air!

N’hésitez pas à nous contacter ou venir 
nous rencontrer pour connaître nos critères 
d’ayant droit.

Vous pouvez et voulez y participer : 
bienvenue !

CONTACT ... tél : 06 98 97 35 80
e-mail : lo.bouyricou@laposte.net

Nouvelle direction chez 
AXA, route du Buisson à 
Siorac

Nous souhaitons la 
bienvenue à Mme Karine 
VALETTE, nouvellement 

responsable de l’agence Axa à Siorac, en 
remplacement de M. Philippe RAS parti pour 
un autre horizon professionnel.

Karine VALETTE ainsi que son équipe 
Brigitte, Patricia et Laetitia vous accueillent 
aux horaires suivants :

l lundi de 14H à 18H30
l Du mardi au vendredi de 9H à 12H et 

de 14H à 18H30
l samedi sur rendez-vous (nouveaux 

horaires effectifs à partir du 01 Mai 2019)

Pour tout renseignement : 
Tél. 05 53 29 01 63 

Du Nouveau à Siorac
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École de Siorac en Périgord

Comme chaque année, le Carnaval du RPI a 
eu lieu à Siorac. C’était le Mardi 5 Mars, le jour 
de mardi gras. Tous les élèves du RPI se sont 
retrouvés à l’école de Siorac déguisés sur le 
thème du cirque. On a pu voir des lions ainsi que 
de nombreux clowns. Après un défilé dans les 
rues de Siorac, les enfants se sont retrouvés, 
sur le terrain de foot, autour d’un majestueux 
Pétassou dompteur, réalisé par la classe des 
Moyens-Grands. Ils ont paradé, chanté et 
même dansé devant les yeux émerveillés du 
public. Pour les récompenser, la Mairie de 
Siorac a organisé un goûter à l’aide des gâteaux 
confectionnés par les parents 

d’élèves et tout ça, sous un soleil radieux. Ce 
fut une belle journée !

Nous attaquons la dernière ligne droite de 
l’année scolaire 2018/2019. Elle va finir en 
beauté avec deux énormes projets qui nous 
tiennent à cœur : La venue de la troupe du 
théâtre de la Gargouille et le voyage scolaire 
à Royan.

Le théâtre de la Gargouille s’est installé 
à Siorac, sous leur grand chapiteau pour 

un stage cirque proposé à tous les 
élèves de l’école de Siorac durant 
deux semaines. Ce stage se 
terminera par un grand spectacle 
donné sous le chapiteau le Samedi 
25 Mai. La communauté des 
communes ainsi que la mairie de 
Siorac ont largement contribué, 
financièrement et humainement, 
à la mise en place de ce projet 
et nous les en remercions 
vivement. Les enfants ont eu 
15 heures d’ateliers de cirque, 
de théâtre et des métiers du 
spectacle ; la plupart sous 
le magnifique chapiteau, les 
autres dans la salle des fêtes 

de Siorac ou à l’école. Le montage du 
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chapiteau s’est fait le vendredi 10 Mai sous les 
yeux ébahis des enfants et des enseignants. 
Puis les ateliers se sont enchaînés : travail 
de la voix, de respiration, de placement, 
roulade, jonglage, lancer, sauter… Tout y est 
passé. Pendant deux semaines, les enfants 
ont été totalement immergés dans le monde 
magique du spectacle. Nous nous préparons 
au grand spectacle de Samedi avec ferveur 
et enthousiasme. Nous espérons que tous les 
parents pourront se rendre compte du travail 
fourni. 

Toujours sur le thème du cirque, le 24 et 
le 25 juin, c’est à Royan et plus précisément 
à Meschers sur Gironde que les élèves de la 
Moyenne Section jusqu’au CE1 iront passer 
deux jours en voyage scolaire. L’objectif est 
de leur faire découvrir les animaux que l’on 
peut trouver dans un cirque. C’est pourquoi, 
ils iront visiter le Zoo de la Palmyre et ils 
participeront à des ateliers pédagogiques 
autour du nourrissage des animaux (Girafes, 
Capucins et Suricates). Nous profiterons du 
lieu d’hébergement pour faire une promenade 
en bateau ainsi que des jeux de plages. 

C’est une réelle chance de pouvoir emmener 
ces enfants au bord de la mer. Ce sera une 
découverte pour certains d’entre eux. 

Les petits et moyens auront une autre sortie. 
Le vendredi 21 Juin, ils iront visiter la ferme 
du Touron. C’est une ferme pédagogique dans 
laquelle les enfants partiront à la découverte 
des animaux de la basse-cour, du cheval, de la 
faune et de la flore. Encore une belle journée 
en perspective…

Toutes ces activités ne seraient pas 
possibles sans aide financière. Toute l’équipe 
enseignante souhaite remercier sincèrement 
la Mairie de Siorac qui nous soutient toujours, 
dans tous nos projets, tant financièrement 
que moralement. Nous remercions aussi très 
chaleureusement l’Association de parents 
d’élèves du Cartable rêveur qui se démène 
durant toute l’année scolaire pour proposer 
des animations et récolter des fonds pour 
soutenir nos projets. Merci enfin aux parents 
d’élèves pour leur aide et leur confiance. Ce 
n’est que grâce à tous ces partenaires que 
nous pouvons offrir le meilleur à nos élèves.

École de Siorac en Périgord
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« C’est en jouant que 
l’on devient sérieux »

L’été arrive les jeux vont 
profiter du soleil !!

Cette année la ludothèque 
fête ses 15 ANS !!!! en 

même temps aura lieu la Fête 
nationale du jeu 2019.

Le samedi 22 juin 2019 à partir de 14 h 
et jusqu’à 22H30, divers jeux et ateliers vous 
seront proposés (Bubble bump, grands jeux 
traditionnels en bois, Hôpital des Doudous, 
Espace Petits Bouts, Maquillages, Escape 
game, Cluedo grandeur nature…….).

Le flyer d’informations arrive sans tarder !!!! 
Vous aimez jouer, rire, alors venez nombreuses 
et nombreux partager ce moment ludique !

Les heures d’ouverture de la ludothèque 
pour le mois de juillet et août 2019 : Pour 
les familles et les collectivités :

Les lundis de 14H à 18H : 08, 15, 22, 29 
juillet 2019 et les lundis : 05, 12 août 2019. 
Les jeudis de 10H à 12H : 11, 18, 25 juillet 
2019 et le premier août 2019.

Plus particulièrement l’été, les grands jeux 
traditionnels en bois et les jeux de société 
sortent… N’hésitez pas à les réserver lors 
de fêtes de village, de marché gourmand, 
de mariage, d’anniversaire.... Pendant les 
horaires d’ouverture de la ludothèque, ou à me 
contacter au 05.53.28.18.51 (transfert d’appel 

du 08 juillet au 16 août 2019) ou encore par 
mail : ludo.siorac@gmail.com

La ludothèque sera fermée du mardi 13 
août au lundi 02 septembre 2019 inclus.

L’association « Enfants des Deux 
Rivières » vous souhaite un agréable été.

Nous nous retrouvons pour de belles 
et longues aventures ludiques dès le 
mois de Septembre. Une question ? un 
renseignement... n’hésitez pas à nous 
contacter.

Patricia BOISSET

Pour la ludothèque de l’association « Enfants des Deux 
Rivières » 

Tél : 05.53.28.18.51
Mail : ludo.siorac@gmail.com

La Ludothèque

Bubble Bump 2018

La Ludothèque fête ses 15 ans

Anniversaire de Victor Oct 2018
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L’été approche et nous devons à nouveau 
penser aux festivités estivales. Bien-sûr je 
vous parle de la Fête du Pont, nouvelle édition, 
la 19ème pour nous. 

Nous commencerons par voir arriver ce 
grand chapiteau et dès le vendredi soir, une 
soirée spéciale enfants à partir de 21H, le 
cirque Ullman nous offrira une représentation 
gratuite : clowns, acrobaties, magie, numéros 
aériens, trapèzes… Ambiance familiale avec 
plein d’étoiles dans la tête.

Nous continuerons par le vide-greniers sur 
deux jours le samedi 3 août et le dimanche 4 
août de 7H à 18H, avec restauration et buvette 
sur place.

Vous pouvez déjà vous inscrire, le mètre 
est à 2€. Donnez bien le jour et le nombre 
de mètres sur un de nos répondeurs ;  n’ayez 
crainte, vous serez inscrits.

Tél. : 06 37 18 22 76
Tél. : 06 30 39 52 55
Tél. : 06 07 52 74 96
Le samedi soir sous le chapiteau, vous 

pourrez prendre place pour deux heures 
de spectacle, ce sera une soirée Cabaret 
avec l’excellente troupe SPIRIT SPECTACLE. 
Préparez-vous à en prendre plein les yeux, 
c’est un spectacle de très grande qualité 
purement Cabaret.

Il y aura une petite restauration sur place, 
frites, grillades, buvette.

Le dimanche, vide-greniers toute la journée 
à partir de 7H jusqu’à 18H, pour le début de 
soirée ALAIN MICHEL nous réjouira avec son 
Orchestre riche en cuivres et instruments à 
cordes. Nous attendrons la tombée du jour 
22H30 pour admirer le feu d’artifice musical 

tiré sur la Dordogne. Puis nous continuerons 
la fête en dansant aux rythmes du musette et 
des flons flons jusqu’au bout de la nuit!

Nous espérons que ce week-end festif se 
fera sous les meilleurs auspices, afin que vous 
puissiez tous en profiter.

Nous tenons ici à vous remercier toutes et 
tous pour votre participation toute l’année et 
pour votre soutien.

Voici quelques photos de la fête de Pâques 
qui est bien appréciée de tout le monde, de par 
sa situation au niveau de la salle polyvalente 
et la présence du vide-greniers organisé par 
les parents d’élèves : le Cartable rêveur.

Le dimanche est animé par les forains et par 
le groupe DES REPETIS, danses folkloriques 
où tout le monde peut s’essayer et s’initier.

Le lundi nous changeons de registre avec 
les HOT-PEPPERS, de Saint -Cyprien, groupe 
de Country où vous pouvez aussi vous essayer 
et bien-sûr les forains qui font la joie des petits 
et grands.

Nous vous souhaitons un très bon été.
  Très festivement,
  L’Animation Sioracoise

Animation Sioracoise
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Vous avez pu voir sur le stade de foot ce 
grand chapiteau jaune qui a commencé à se 
dresser le 9 mai et est resté deux semaines : 
le Théâtre de la Gargouille.

C’est un projet monté par les enseignants 
de l’école de Siorac en Périgord et du 
Coux/Mouzens, suivi et subventionné pour 
l’installation par la Communauté de Communes 
Vallée Dordogne Forêt Bessède et pour la 
participation des enfants aux ateliers, par les 
communes respectives.

La commune de Siorac en Périgord a mis à 
disposition le club house et la salle des fêtes 
pendant ces quinze jours afin que chacun 
bénéficie à la fois de lieux de vie pour l’équipe 
du Théâtre de la Gargouille et de lieux de 
répétition et de travail du cirque pour les 
enfants des écoles.

Un apéritif inaugural a eu lieu le lundi 13 
mai en présence de Sioracois, d’enfants, des 
parents, de l’équipe enseignante, de l’équipe 
de la Gargouille, d’élus, de Mme l’Inspectrice 
de l’Éducation Nationale de Sarlat, de  
M. Germinal PEIRO, de Mme Brigitte 

PISTOLOZZI, de M. Benjamin DELRIEUX, de 
M. Michel RAFALOVIC, de M. Serge ORHAND 
et de M. Didier ROQUES, Maire de SIORAC EN 
PÉRIGORD.

Le projet a consisté à faire participer les 
enfants à des ateliers de numéros de cirque, 
de trapèze, de danses, de chants, d’agilité, de 
gymnastique au sol et dans les airs... tellement 
de choses. 

Entourés d’Artistes professionnels et des 
enseignants, les enfants ont pu déambuler 
entre l’école, le chapiteau et la salle polyvalente 
pendant cette période qui leur a été accordée 
sous l ‘œil bienveillant de l’Éducation Nationale, 
car ceci entrait dans un projet d’école.

Les parents, les enfants ainsi que les 
personnes qui le voulaient ont pu assister à 
plusieurs spectacles créés et joués par l’équipe 
du Théâtre de la Gargouille.

Le vendredi 24 au soir et le samedi 25 
après-midi ce fut l’apothéose, le fruit de ces 
deux semaines de travail représenté sur scène 
sous le chapiteau même par tous ces enfants 
heureux et fiers de se produire enfin devant 
les leurs, présents en grand nombre pour 
l’occasion à ne pas manquer.

Alors, chapeau Mesdames et Messieurs 
les enseignants, chapeau Mesdames et 
Mesdemoiselles les Assistantes scolaires, 
chapeau Madame Christine GOOD et toute 
votre équipe de professionnels et artistes.

Belle aventure, beau projet, merci. Nous 
sommes nous aussi heureux et fiers d’avoir 
pu un tant soit peu participer à cette grande 
aventure.

   Jasmine CHEVRIER
   Adjointe au Maire. 

Le Théâtre de La Gargouille
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Bibliothèque Jeux de Mots

L’association « Jeux de mots », association 
culturelle gestionnaire de la Bibliothèque vous 
rappelle que celle-ci est ouverte le matin de 
10 à 12 h le mercredi et samedi et le soir de 
18 à 19 h le jeudi et vendredi pour celles et 
ceux qui travaillent. Nous vous rappelons aussi 
que les permanences sont assurées par des 
bénévoles  (qu’on remercie) et qui requièrent 
toute votre indulgence !

Comme il a été convenu lors de l’A.G, une 
sortie a été organisée aux Eyzies de Tayac 
avec la visite des Combarelles, du P.I.P et 
une belle balade le long de la Vézère. Nous 
continuons aussi les goûters/apéros littéraires 
où quelques lecteurs racontent leurs ressentis 
sur un livre. D’autres suivront courant de 
l’année et tout le monde peut y assister.

La Bibliothèque s’est abonnée à l’École des 

Loisirs, ce qui procure aux enfants de l’École 
4 livres par mois par niveaux et donc au total 
32 nouveaux 
livres par année 
scolaire.

Dans les 
mois prochains, 
de nouveaux 
livres d’adultes 
seront achetés et 
d’autres sorties 
seront proposées. 
Tout cela sera 
dans « la feuille 
de chou » de la 
Bibliothèque...

Devant les Combarelles

Les Enfants du CP en train de choisir un 
livre dans le bibliobus

Julie la maîtresse des CP enregistrant 
les livres

Club de Scrabble

Le club se réunit tous les mardis à partir 
de 14 H 15, au Club House du football. 
Toutes les personnes intéressées peuvent 
nous y rejoindre pour participer à une partie 
d’entraînement (environ 2 h) soit pour jouer 
ou bien découvrir le scrabble.

 Le tournoi de scrabble est programmé pour 
le 15 juin 2019.

A bientôt de vous 
retrouver pour ce jeu 
passionnant.

Renseignement et 
contact : 

Xavier PETIT
06 31 96 72 66



16

Foyer Laïque

Des nouvelles du Foyer Laïque de Siorac... 

A notre grand regret, nous avons dû annuler 
le WE à la Mongie, vu le nombre insuffisant 
d’inscriptions alors que nous pensions compter 
sur nos habituels participants !

Donc notez déjà que le prochain WE à la 
Mongie aura lieu aux mêmes dates, c’est à 
dire les 20/21/22 mars 2020, et que nous 
comptons sur vous pour venir profiter d’un 
moment de détente à la neige à un prix très 
attractif, d’un hébergement sympa et d’un 
groupe plein de convivialité.

Heureusement la section gymnastique 
continue avec un groupe de fidèles qui 
apprécient les séances du mardi animées par 
Sabine. A la rentrée, en principe Gérard se 
joindra à Sabine en proposant du renforcement 
musculaire. 

Au mois de Juin, nous organisons un repas 
pour tous les membres du Foyer Laïque afin 
de remercier nos «coach sportifs». Et n’oubliez 
pas qu’après les vacances d’été, la section 
gymnastique reprend dès la mi-septembre, 
des flyers vous avertiront de la date de reprise.

Nous faisons une nouvelle fois appel aux 
personnes qui auraient un peu de temps 
et l’envie de nous aider, en apportant peut-
être des nouvelles idées, et aussi pour nous 
permettre de continuer nos activités, qui sont 

en ce moment difficiles à concrétiser à cause 
du faible nombre d’adhérents actifs dans notre 
association. Une réunion le 10 Septembre 
2019 aura lieu à la salle polyvalente à 20h15 
pour mettre à jour le calendrier de nos activités 
2019/2020. 

Nous vous y attendons avec vos idées 
nouvelles et vos suggestions.

Notre association perdure depuis de 
nombreuses années, notre petit noyau a bien 
du mal à aller de l’avant…

Toute personne qui se proposerait de venir 
rejoindre notre équipe sera la bienvenue. Nous 
comptons sur vous. 

Le Bureau : 

Mélanie GALARZA, Odile PENDINO, Virginie 
VERGNOLLE, Jeannette PEYRAT, Rosine 
MAZIERE, Sabine VERGNOLLE
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Siorac Initiative

La Saison de Siorac Initiative débutera pour 
cette année 2019 par la brocante du dimanche 
21 Juillet. Nous espérons vous voir nombreux 
venir flâner, les participants ayant toujours 
des produits de qualité. La deuxième brocante 
quant à elle se déroulera le vendredi 9 août 
2019. 

Suite au succès de l’année dernière, les 
deux marchés gourmands sont reconduits et 
auront lieu les jeudis 25 juillet et 15 août 2019 
sur la place du Foirail.

La foire aux vins et produits régionaux qui 
vous propose toujours de goûter des produits 
et des vins exceptionnels, vous fera découvrir 
cette année du Banyuls, vin originaire des 
Pyrénées Orientales. Cette 38e Edition aura 

lieu le dimanche 18 août 2019. Le Club 
Oenologique  animera cette journée toujours 
en faisant découvrir à l’aveugle différentes 
appellations.

Enfin pour débuter l’automne, une pièce 
de théâtre «Courts Courteline», vous sera 
présentée par la troupe de Sagelat, elle aura 
lieu le samedi 28 septembre 2019 à 20H30 à 
la salle polyvalente de Siorac en Périgord.   

Nous vous souhaitons un bel été en vous 
espérant nombreux à venir vous divertir lors 
de nos diverses manifestations.

Le Président P.M. CHAUMEL

Club de Amateur d’Art Sioracois
Les Amateurs d’Art Sioracois offrent aux 

artistes amateurs un espace d’exposition 
convivial et chaleureux.

Depuis Août 2018, 8 expositions, 25 
artistes, 220 toiles, 40 photos, 25 sculptures, 
2 vernissages et plus de 300 visiteurs ont fait 
vivre ce lieu… Merci à tous !

Chaque mois, une nouvelle exposition et de 
nouvelles créations. Nous vous invitons à venir 
encourager nos artistes, voter pour « L’œuvre 
du mois » ou nous rejoindre pour exposer vos 
propres créations…

Au mois de décembre, une vente d’œuvres 
de nos artistes sera organisée au profit du 
Téléthon, un moyen de se faire plaisir et faire un 
don à l’AFM-Téléthon… Plus de renseignements 
prochainement sur notre page Facebook : 

Amateurs d’Art Sioracois.
La galerie est ouverte les Lundi et Mercredi 

de 15H à 17H et le Samedi de 10H à 12H.
Contact :  Alain URO : 06 81 05 17 09
Mail : amateursartsioracois@orange.fr
   : Amateurs d’art Sioracois
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Pour cette saison estivale 2019, le club de 
pétanque du « Cochonnet Sioracois » organise 
son concours le dimanche 30 juin 2019 aux 
abords du Pôle de Santé  et de la gare S.N.C.F. 
de Siorac en Périgord. 

Le concours de pétanque se déroule en 
doublette et en 3 concours. Il débute à 14h30  
précise et est réservé à toutes les catégories de 
licenciés. Nous espérons vous voir nombreux 
lors de cette journée.

Une date de concours ouvert à tous est à 
l’étude durant l’été.

Pour toutes informations complémentaires, 
vous pouvez joindre Mr PARVAUD Xavier au 
06 88 71 66 57.

 Le Président
 Xavier PARVAUD

Le Cochonnet Sioracois

Amicale des Riverains et Pecheurs de la Nauze

Club de Billard Sioracois

La saison 2019 se déroule comme prévu. Le 
loto du 23/03 dernier a été un succès.

Les prochains lâchés auront lieu début juin 
et début juillet.

Nous allons effectuer une journée 
“Nettoyage du ruisseau” le 29 juin.

Le repas de notre association se tiendra le 
13 juillet à 20H30 à la salle des fêtes ; pensez 
à réserver au 06 77 77 12 86 ou 06 43 80 60 
17 avant le 7 juillet.

  Le Président
  J.P.SNIOSEK

Une nouvelle saison se termine au Club 
de Billard avec encore de très bons résultats 
sportifs pour les trois équipes.

- L’équipe du « Lucky » évoluant en 
Nationale 2 termine 5e.

- « Les Pauvres Babas » terminent 2ème 
en Départementale 1 ainsi les qualifiant pour 
les phases finales du Championnat de France 
à Gien (45) mi- juin. Cette équipe a réussi un 
beau parcours en Coupe de Dordogne, perdant 
en Demi-finale.

- L’équipe « On met l’ambiance » évolue en 
Départementale 2 et termine 4ème : un joli 
parcours pour une nouvelle équipe.

Le Lucky étant le tenant du titre, le club 

organisera cette 
année la Finale 
de la Coupe de 
Dordogne, le 
samedi 15 juin à 
partir de 19H00 
entre les clubs 
de Mussidan et 
de St Léon sur Lisle.

Les entraînements continuent tous les 
mardis soirs durant l’été.

A la saison prochaine

  Le Président, 
  Thierry IMBERTIE
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Club Œnologie Sioracois

Le COS Club Œnologie 
Sioracois vient de fêter sa 
troisième année d’existence.

Notre association a pour 
objectifs la formation de 

ses membres à l’œnologie dans un esprit 
convivial et l’organisation de manifestations 
ou d’animations se rapportant aux domaines 
de l’œnologie, de la gastronomie ou de l’art du 
« bien vivre ».

Une dégustation est proposée 
mensuellement un mercredi à 20 H soit au 
club House du Foot soit au Golf de La Forge à 
Siorac.

Ce début d’année 2019 a été marqué par 
l’Assemblée Générale de février et l’élection 
d’un nouveau bureau ainsi constitué.

Vincent BELLARD Président, Françoise 
BARTHELEMY, Présidente adjointe, Alain URO 
Trésorier, Sandrine BRUNETEAU-LORENZO 
Secrétaire, Camille BARLAND (achats 
alimentaires), 

Michel BILLAUX et Brice PASSAROTO 
(sorties viticoles), Fréderic SAUPIN

Le bilan des dégustations en 2018 s’établit 
ainsi :

Nombre de vins dégustés : 68 ; 
Régions : Bordeaux 23 Loire 19 Sud-Ouest 8.

Origine des vins : Caves de Périgueux, 
Les Eyzies, Le Bugue, Bressuire ainsi que des 
viticulteurs de Bordeaux et de Saint Lambert 
du Layon.

Les cinq dégustations du premier semestre 
2019 ont réuni une vingtaine de membres et 
ont été consacrées à la découverte des vins 
de Loire, du Centre Loire, de Bourgogne et 
d’Espagne.

Cet été, le club assurera une animation 
lors des Repas Gourmands de Saint Cyprien 
et Siorac en juillet et août ainsi qu’à la Foire 
aux Vins de Siorac le dimanche 18 août en 
organisant notamment des jeux avec des 
dégustations à l’aveugle.

La saison des dégustations reprendra le 
mercredi 18 septembre.

Pour adhérer et rejoindre le club deux 
formules vous sont proposées, une adhésion 
annuelle ou une participation à la séance. 

Contact au 06 31 92 67 06 ou par mail : 
cluboenologiquesiorac@gmail.com.

Au plaisir de vous accueillir,
   Le Président
   Vincent BELLARD
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Tennis Club de Siorac

Locations Estivales
Les locations estivales sont ouvertes du 

01/07 au 31/08/2019.
En s’adressant à M. et Mme GUILLOU 

“CAMPING DU PORT”.
Téléphone : 05 53 31 63 81 (heures 

d’ouverture tous les jours de 9 H à 12 H 30 et 
de 15 H à 20 H)

Le prix de la location : 8 € de l’heure.

Accueil et convivialité : la devise du 
club

Le club accueillera, durant les mois de juillet 
et août tous les joueurs quelque soit leur niveau 
dans les soirées estivales où la convivialité 
sera la règle sur les terrains comme autour du 
repas façon auberge espagnole. Les personnes 
qui souhaiteraient s’initier ou reprendre le 
tennis seront les bienvenues à ces soirées. Les 
dates retenues sont :

l EN JUILLET : les mercredis 10 et 24 à 
partir de 18H30

l EN AOUT : les mercredis 7 et 21 à partir 
de 18H30 

Pour ces soirées, le club peut prêter des 
raquettes.

Première Licence
Les inscriptions « Première Licence », 

ouvertes à partir du 01/07/2019, concernent 
uniquement les personnes n’ayant jamais 
été licenciées à la FFT. Dans ce cadre, le club 
propose une adhésion à 30 € et offre 5 heures 
de stage.

Pour les personnes ayant déjà été licenciées 
à la FFT et s’inscrivant pour la première fois 
au club, le prix de l’adhésion licence comprise 
sera de 55 € au lieu de 72 € (prix de la licence 
= 29 €) et ils bénéficieront aussi de 5 heures 
de stage.

Rappel : l’année tennistique se termine le 
30/09/2019.

Inscriptions École de tennis pour la 
saison 2019/2020

Les inscriptions à l’école de tennis se feront 
les samedis 14 et 21 septembre de 10 H à 12 H. 

Les cours de l’école de tennis auront lieu les 
samedis et débuteront le 28 septembre.

• Les horaires 14H00 à 15H00 pour les 
galaxies tennis et débutant jusqu’à 11ans

• 15H00 à 16H00 pour les ados
Possibilité de cours adulte débutant ou 

désireux de reprendre le tennis les samedi 
matin de 10H00 à 12H00.  

  Le Président
  C. PARIS

Sportivement SYLVAIN et YANNICK Initiateurs fédéraux
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100 KM de Belvès 2019, une Petite Édition

Jamais on n’avait vu aussi peu de 
concurrents sur cette épreuve. 320 
accros du bitume se sont élancés ce 13 
avril par un temps idéal pour pratiquer 
la course à pied longue distance. Un peu plus 
de 150 se sont contentés de couvrir les 50 
km remportés encore cette année par le plus 
Sioracois des Mexicains Joël RODRIGUEZ venu 
spécialement de son pays pour participer à 
cette épreuve. Cette année a mobilisé plus de 
bénévoles que de coureurs. 

Mais nos fidèles signaleurs et ravitailleurs 
étaient toujours présents tout au long du 
parcours distribuant encouragements, sourires 
et bonne humeur. Nos chers Sioracois n’ont 
pas failli à la tradition nous faisant même le 
plaisir de participer nombreux à la soirée des 
bénévoles qui se déroulait le 24 mai.

Que dire de cette épreuve de transition 
située entre 2 championnats de France. Tout 
d’abord qu’elle fut belle. Si la quantité des 
coureurs n’y était pas, la qualité y était et 
le vainqueur Fabien CHARTOIRE couvre la 
distance en 6h55, performance remarquable, 
plus réalisée à BELVÈS depuis plusieurs 
années. La sympathique Laurence NOEL 
inscrit son nom au palmarès pour la 2e année 
consécutive.

Le circuit de BELVÈS reste donc 
performant et attrayant, ce qui nous 
conduit à poser notre candidature aux 
France 2020. 

Nous savons que nous pouvons compter 
sur nos bénévoles sioracois tant au niveau de 
la sécurité que de l’ambiance. Merci SIORAC 
de nous soutenir de manière aussi fidèle que 
dynamique et je vous donne rendez-vous le 25 
avril 2020 pour le 7e Championnat de France 
organisé par le CAB.

Bien sportivement.

  Jean-Pierre SINICO
  Président du CAB

Fabien Chartoire, Vainqueur du 100 Km

Joël Rodriguez, Vainqueur du 50 km

Laurence Noêl , 1re féminine du 100 Km
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« Les Tamalous continuent de se 
promener pour jouer au golf. »

L’Association Sportive des Golfeurs en 
Périgord dont le Siège Social est situé à 
l’Hôtel de Ville de Siorac-en-Périgord compte 
83 membres. Parfois appelée « Les Tamalous » 
car elle compte une majorité de retraités, 
elle se caractérise par le fait qu’elle n’est pas 
affiliée à un terrain particulier. De plus en plus 
de groupes de golfeurs optent pour ce choix 
qui permet de se déplacer sur des parcours 
différents.

Cette Association a pour objet la pratique 
du golf et toute activité ayant pour effet ou 
finalité la découverte et la pratique du golf en 
organisant des sorties en France et à l’étranger 
dans le respect de l’étiquette, des statuts et 
règlements des fédérations concernées. 

Nos membres règlent leur cotisation et leur 
licence F.F.G. dans le club de leur choix. C’est 
pour cela que nos adhérents ne sont pas tous 
périgourdins.

La cotisation annuelle est de 25€ par 
personne et de 40€ par couple. 

Les renseignements pour adhérer sont 
à demander au secrétaire Lucien JOINEL 
(portable : 06.30.44.91.47.) ou au président 
Alain FREREBEAU (06.81.52.21.06).

Notre calendrier prévoit environ une sortie 
par mois de février à octobre avec des temps 
forts comme le voyage à l’étranger et le 
trophée Tamalous.

Calendrier des sorties en 2019 :
Février : visite guidée du Centre historique 

de Périgueux.
Jeudi 28 mars : sortie au golf de Brive 

Planchetorte
Jeudi 18 avril : rencontre Vadrouilleurs-

Bassin d’Arcachon-La Palmyre-A.S.G.P. au golf 
de La Marterie.

Dimanche 5 au samedi 11 mai : voyage 
en Italie avec la découverte de trois parcours 
internationaux dans la région de Turin et 
visites de musées dans la ville.

Mardi 28 et mercredi 29 mai : sortie 
de deux jours sur les golfs de La Prèze et 
Angoulème.

Jeudi 20 juin : rencontre triangulaire 
A.S.G.L. – A.S.G.P.-Seniors de Périgueux au 
golf de Périgueux.

Mardi 2 juillet : visite de l’église troglodyte 
d’Aubeterre-sur-Dronne, repas au restaurant 
puis golf 2 X9 trous sur place.

Jeudi 12 et vendredi 13 septembre : 
trophée « Tamalous » sur les golfs de La 
Palmyre et Royan.

Jeudi 26 septembre : réception des 
seniors de Périgueux au golf de Lolivarie.

Fin Octobre : Déplacement sur le golf 
de Lacanau pour la rencontre « retour 
» Vadrouilleurs-Bassin Mi-Décembre : 
d’Arcachon-La Palmyre-A.S.G.P.

Mi-décembre : Assemblée générale de  
l’A.S.G.P. salle des fêtes Amédée Boussat,  en 
matinée le samedi ou le dimanche suivie d’un 
repas au restaurant.

  Le Président de l’A.S.G.P.
  Alain FREREBEAU 

Association Sportive des Golfeurs en Périgord ASGP
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18 & 19 Mai à Lolivarie Golf Club.

Nos remerciements à Jérome BONAFOUS des 
champagnes LANSON pour l’organisation et la 
dotation et un clin d’œil à Jacques CIERCOLES 
qui a beaucoup œuvré pour que la compétition 
ait lieu à LOLIVARIE GOLF CLUB.

À l’issue de la compétition :
Plus de 50 compétiteurs pour la première 

compétition Lanson, ambiance chaleureuse et 
conviviale autour des coupes des excellents 
champagnes LANSON.

Dominique ERBANI l’international de Rugby 
était à nos côtés lors de la remise des prix afin 
de partager ce moment sportif et festif !

Chaque personne présente à la remise des 
prix est repartie avec un lot. Félicitations aux 
gagnants !

Concours :
Drive Dame : Mlle Chiara LEFRANÇOIS avec 

180m
Drive Homme : M. Arthur PRADERIE avec 

240m Précision : M. Paul BODIN avec 16cm 
Résultats :
1re dame : Mlle Chiara LEFRANÇOIS  40pts 
1re série homme : M. Paul BODIN 45 pts 
2e série homme : M. Jean-François CHARTRES 
39 pts 3e série homme : M. Nicolas PONS 37pts

4 & 5 mai : record national de participation 
pour la compétition PEUGEOT GOLF TOUR. 
Lolivarie à accueillie au cours du week-end 172 
compétiteurs.

Merci à Pierre CHARDARD propriétaire des 
concessions Peugeot Sarlat/Souillac/Cahors 
pour ces fabuleuses journées.

  Bien à vous,
  Julien PREVOST

20/05/2019 : Accueil de l’académie du 
Chabrol au pays de Montaigne pour partager 
cette 11e cup of tee inhabituelle, instructive mais 
si conviviale ! Les golfeurs initiés au chabrol et 
les académiciens initiés au golf !19/05/2019: 

École de Golf 
de Lolivarie U12 
c h a m p i o n n e 
dépar tementa l e 
2019 en équipe.

Golf de Lolivarie

École de Golf

Académie du Chabrol

Compétition Lanson

Peugeot Golf Tour
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L’Association Sportive des Amis de La 
Forge – A.S.A.F.

Pour l’ASAF, l’année golfique a commencé 
le 11 janvier 2019 par l’Assemblée générale. 
Après le bilan financier adopté à l’unanimité, 
l’assemblée a élu le bureau.

Présidente : Joscelyne ROBERT 
Vice-Présidente : Marie Eve BEYNEIX
Trésorier : Emmanuel TEXIER et adjoint : 

Alain BARATIER
Secrétaire : Annie DELPECH ; adjointe : 

Viviane GIBERT

Les compétitions ont débuté en mars : 
« compétition Carrefour » suivie en avril par 
celle du « Printemps ». Les 25 et 26 mai aura 
lieu la « Fête du golf », temps fort de l’année 
avec ses compétitions ludiques et sa soirée 
festive.

L’association organise en partenariat avec 
le club une journée « Portes ouvertes » au Golf 
de la Forge le 1er juin afin de faire découvrir 
ce jeu  à de futurs joueurs qui n’ont pas encore 
osé franchir le pas.

Golf de La Forge
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La Saint-Hubert Sioracoise 

(Association communale de chasse (loi du 
1er Juillet 1901)

ACTUALITÉS A SIORAC

Le nouveau bureau a bientôt un an. La 
saison de chasse 2018-2019 qui vient de 
s’achever présente un bilan positif. Elle s’est 
déroulée sereinement et en toute courtoisie 
avec les autres usagers de la nature.

Le banquet célébrant la fin de saison a 
connu un vif succès le 3 mars 2019 à la salle 
polyvalente.

LES SANGLIERS :

Malgré la pugnacité des chasseurs, de 
nombreux troupeaux de sangliers sont encore 
présents sur le territoire communal. Ce n’est 
malheureusement pas la fin des pelouses 
défoncées chez les particuliers et des champs 
de maïs ravagés chez les agriculteurs.

LA SÉCURITÉ A LA CHASSE :

Au cours de la saison, parallèlement aux 
actions de chasse, les chasseurs participant 
aux battues ont reçu des formations sur les 
règles de sécurité spécifiques à ce mode de 
chasse. De même, deux nouveaux « directeurs 
de battues » ont été formés.

Rappel obligatoire par le directeur de 
battue, des règles de sécurité avant chaque 
départ.

LA FORMATION

A l’évidence, les chasseurs ne sont pas 
assez nombreux, il est urgent de recruter.

La Fédération départementale des chasseurs 
de la Dordogne organise tout au long de 
l’année diverses formations liées aux activités 
cynégétiques. Les formations se déroulent au 
siège social à MARSAC-SUR-L’ISLE et/ou à 
l’Ecole Chasse Nature de ST ASTIER.

Le permis de chasser peut-être obtenu dès 
l’âge de 16 ans et la pratique de la « chasse 
accompagnée » peut débuter dès 14 ans et 
demi.

Des cours théoriques et pratiques sont 
dispensés aux candidats au permis de chasser

Tous les renseignements et 
autres formulaires d’inscription sont 
disponibles sur le site de la fédération : 
www.chasseurs24.com/.

  Le secrétaire, Bernard FLAUD



26

Produits Fermiers en Direct

Septembre 2009
Septembre 2019

10 ans

 
Bâtiment au début

En septembre, cela fera 10 ans que le 
Comptoir des Producteurs aura ouvert ses 
portes. L’aventure a commencé avec un 
petit groupe d’agriculteurs qui souhaitaient 
commercialiser leurs productions en direct 
auprès des consommateurs.

La commune de Siorac-en-Périgord a proposé 
d’héberger l’association dans l’ancienne gare de 
marchandise, alors inoccupée. Après différents 
travaux d’aménagement, le Comptoir a débuté 
son activité le 1er septembre 2009.

 Par la suite, Delphine (EPITETE) a déplacé 
son salon de coiffure à côté du magasin. Puis la 
Maison de Santé s’est implantée et la commune 
a équipé le tout d’un parking et de parterre de 
fleurs. 

Dix ans après l’ouverture, nous avons à 
Siorac-en-Périgord une zone autour de la gare 
qui a retrouvé une activité et une vie.

  Afin de fêter ses 10 ans, le Comptoir des 
Producteurs organisera pendant la semaine du 
16 au 20 septembre, des Journées Dégustation 
afin que chacun puisse venir à la rencontre 
des producteurs qui vous feront goûter leurs 
produits. Le 20 en fin d’après-midi, un apéritif 
offert conclura cet anniversaire avec un tirage 
au sort d’une tombola où de nombreux lots 
seront à gagner.

Toute l’équipe des Producteurs en profite 
pour vous remercier, vous qui appréciez nos 
produits et contribuez à maintenir notre passion, 
l’agriculture, au plus près de chez nous.

Nous vous accueillons toujours du lundi au 
samedi (ou dimanche).

Zone en mai 2019

HORAIRES
Du Lundi au Samedi :

9 H 30 – 12 H 30 / 15 H – 18 H 30
Juillet et Août ouvert tous les jours

9 H 30 – 12 H 30 / 15H – 19H
Dimanche matin : 9 H 30 – 12 H 30
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Les poissons  de la  D ordog ne  

L e s  c y p r i n i d é s  

L’ablette 
 (Alburnus alburnus) 

Le barbeau 
 (Barbus fluviatilis) 

  La brème commune 
 (Abramis brama) 

La carpe commune 
 (Cyprinus carpio) 

Le chevesne 
 (Squalius cephalus) 

Le gardon 
 (Rutilus rutilus) 

Le goujon commun 
(Gobio gobio) 

Le rotengle 
 (Scardinius erythrophtalmus) 

Le toxostome 
 (Parachondrostoma toxostoma) 

Le vairon 
 (Phoxinus phoxinus) 

La tanche 
 (Tinca tinca) 

La vandoise rostrée 
 (Leuciscus burdigalensis) 

L e s  s a l m o n i d é s  

La truite fario 
 (Salmo trutta fario) 

La truite arc-en-ciel 
 (Salmo gairdneri) 

L’ombre commun 
 (Thymalus thymalus) 

La gremille 
 (Gymnocephalus cernuus) 

E t  e n c o r e  . . .  

L e s  m i g r a t e u r s  

La lamproie marine 
 (Petromyzon marinus) 

L’anguille 
 (Anguilla anguilla) 

La lamproie fluviatile 
 (Lampetra fluviatilis) 

La grande alose 
 (Alosa alosa) 

L’alose feinte 
 (Alosa fallax) 

La truite de mer 
 (Salmo trutta trutta) 

Le saumon Atlantique 
 (Salmo salar) 

Le chabot fluviatile 
 (Cottus perifretum) 

Le poisson chat 
 (Ameiurus melas) 

La perche soleil 
 (Lepomis gibbosus) 

La lamproie de planer 
 (Lampetra planeri) 

La gambusie 
 (Gambusia holbrooki) 

La loche franche 
 (Barbatula barbatula) 

L e s  c a r n a s s i e r s  

Le black-bass 
 (Micropterus salmoides) 

Le brochet 
 (Esox lucius) 

Le sandre 
 (Sander lucioperca) Le silure glane 

 (Silurus glanis) La perche 
 (Perca fluviatilis) 

www.smetap-dordogne.fr 
contact@smetap-dordogne.fr 
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contact@smetap-dordogne.fr 



28

Mise en place de l’Adressage

Pour améliorer notre vie quotidienne, nous 
allons mettre en place « L’ADRESSAGE », nom 
barbare créé par l’administration.

Depuis quelques années, nous avons pu 
constater :

– des erreurs d’adresse sur nos courriers, 
ce qui entraîne des pertes de lettres parfois 
importantes

– les soucis des chauffeurs-livreurs pour 
nous distribuer nos colis

– les difficultés pour les services de secours 
SAMU et POMPIERS pour se rendre à la bonne 
adresse en cas d’urgence.

Le département prévoyant de raccorder 
toutes nos habitations à la fibre optique pour 
améliorer notre connexion internet, nous avons 
l’obligation de vérifier et localiser avec précision 
tous les logements de la commune.

Pour ce faire :

✓ nous allons vérifier les noms de chaque 
rue ou chemin de notre commune

✓ nous devrons renommer les doublons

✓ nous devrons nommer les chemins non 
identifiés jusqu’à présent.

   L’équipe municipale

Acquisition d’une Balayeuse

Sioracoise, Sioraçois,

Depuis quelques temps, vous pouvez 
voir cet engin circuler dans notre village. 

Nous avons acquis cette nouvelle 
balayeuse en collaboration avec la commune 
du COUX ET BIGAROQUE / MOUZENS pour 
nous aider à pallier l’interdiction d’utiliser 
des produits chimiques pour désherber les 
caniveaux.

L’entretien du trottoir, au droit de chaque 
propriété, reste bien sûr à la charge des 
habitants.
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Animations du 2e Semestre 2019

Renseignements Pratiques

Rappel des Horaires d’ouverture de la Mairie de Siorac-en-Périgord :
       
  MATIN APRÈS-MIDI
 Lundi – Mercredi - Vendredi 9 h - 12 h 14 h - 16 h
 Mardi 9 h - 12 h 30 14 h - 16 h
 Jeudi 9 h - 12 h 30 Fermé au public
 

Tél. 05.53.31.60.29 / Fax 05.53.29.76.85
www.siorac-en-perigord.fr

Email : mairiesiorac@wanadoo.fr
www.facebook.com/Ville-de-Siorac-en-Périgord

 Date Manifestation Organisation Lieux Coordonnées

13/07 Repas de la Pêche Société de Pêche Salle Polyvalente  06 77 77 12 86
      06 43 80 60 17

14/07 Fête Nationale Mairie Place du Foirail  05 53 31 60 29 
    ou Salle Polyvalente si mauvais temps

21/07 Brocante Siorac Initiative Dans le Village  06 81 71 99 32

25/07 Marché Gourmand Siorac Initiative Place du Foirail  06 81 71 99 32
   Bel’Fêtes    

03/08 Fête du Pont Animation Sioracoise     Stade de Football 06 07 52 74 96
Et 04/08    06 37 18 22 76

09/08 Brocante Siorac Initiative     Dans le Village  06 81 71 99 32 

15/08 Marché Gourmand Siorac Initiative Place du Foirail  06 81 71 99 32
   Bel’Fêtes    

18/08 Foire aux Vins & Siorac Initiative Place du Foirail  06 81 71 99 32
  Produits Régionaux      

28/09 Pièce de Théâtre Siorac Initiative Salle polyvalente  06 81 71 99 32 

09/11 Loto Animation Sioracoise Salle Polyvalente  06 07 52 74 96

11/11 Cérémonie du 11 Novembre   Mairie Monuments aux Morts  05 53 31 60 29 

01/12 Marché de Noël Animation Sioracoise Salle Polyvalente  06 07 52 74 96
      06 37 18 22 76
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Renseignements Pratiques

MAISON MÉDICALE - Près de la Gare SNCF à SIORAC EN PÉRIGORD 
Sont à votre disposition à la Maison Médicale, les différentes Professions de Santé suivantes : 

MÉDECINS :
NOUVEAUX HORAIRES SANS RENDEZ-VOUS

Docteur BELLEVALLEE 06 07 50 34 55
Mercredi : 8 H à 11 H

Docteur FRIGOUT 06 81 76 56 92
Lundi, Mercredi, Vendredi :    13 H à 16 H
Mardi et Jeudi : 10 H à 12 H

ORTHOPHONISTE
Mme BELLARD 05 53 30 45 17

OSTÉOPATHE
HENRY Anne Marie  05 53 28 63 77
HARITCHAGUE David 
Mme BOUYSSOU 

INFIRMIÈRES
Mme JIMENEZ 05 53 29 60 99
Mme VERGNOLLE  
Mme GAUBERT

SERVICE A LA PERSONNE
IDÉES Ô LOGIS 05 53 30 45 94

DENTISTE
Docteur LOMBARD 05 53 28 94 52
Zone Commerciale

KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme HAYET 07 69 08 53 73
Zone Commerciale

PHARMACIE LARCHER 05 53 31 60 21
Zone Commerciale

HÔPITAL DE BELVÈS 05 53 31 42 42

TAXI DE SIORAC 05 53 30 58 82
Route du Buisson

SERVICE INCENDIE 18
Adjudant-Chef Oliver REYNAL
 05 53 29 83 83

GENDARMERIE 17
Gendarmerie de Belvès
 05 53 28 66 95 
Ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h
Dimanche et jours fériés 
de 9h à 12h et de 15h à 19h
De 18h à 8h tous les appels sont enregistrés 
par le Centre Départemental de Périgueux 
qui les répercute aussitôt soit à Belvès soit à 
Villefranche-du-Périgord

PERCEPTION BELVÈS 05 53 29 01 98
Lundi, Mardi, Jeudi :
de 9h à 12h et de 14h à 16h
Vendredi : 9h à 11h30
Fermée au public le mercredi

GARE DE SIORAC 05 53 31 60 19

AGENCE POSTALE 05 53 31 64 44
Du lundi au vendredi 9h - 12h
Fermée les après-midi
Fermeture le Samedi et Dimanche

DÉCHETTERIE DE SIORAC 05 53 28 26 61
Du lundi au samedi 9h - 12h et 13h30 - 17h
Fermé le mardi

SMD3 “Magnanie” 05 24 15 80 27
Ramassage des ordures ménagères
 (sac noir) : en ville le mardi 
Ramassage des recyclables
 (sac jaune) : le vendredi
Distribution des sacs jaunes en mairie



Ouvert du Lundi au Samedi de 9 h à 19 h 30 SANS INTERRUPTION
Dimanche de 9 h à 12 h 30

SIORAC-EN-PÉRIGORD - 05 53 31 64 60
Faites le plein de courses

en 5 minutes !
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Bénéficiaires de l’A.P.A., P.C.H.,

, CARSAT, Mutuelles, 
Aide sociale... Actifs, Retraités...

Agrément Qualité n° N/211009/F/024/Q/020
Autorisation SPAD/FT/FB/2016 n° 1989

...Simplifiez-vous
l‛esprit

au quotidien !!

...Simplifiez-vous
l‛esprit

au quotidien !!

Aide repas

Accueil du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

Pôle de Santé
Avenue de la Gare

24170 SIORAC en Pgd

Idées Ô logis Agréée et Autorisée par la DIRECCTE
 et le Conseil Départemental de la Dordogne
Services de proximité personnalisés
Continuité de services
Personnel qualifié et expérimenté
Devis gratuit
Matériel fourni gratuit
Possibilité de prise en charge par les aides
Déduction fiscale 50%

18, avenue Paul-Crampel - 24170 BELVÈS
05 53 31 45 10 - progresbelves@wanadoo.fr

Philippe DELLUC
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